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1. This document s issued solely with a view to
providing the holder with a travel document which can
serve in lieu of a national passport. It is without
prejudice to and in no way affects the holder's
nationality.

1. Ce titre est délivré uniquement en vue de fournir au
titulaire un document de voyage pouvant tenir lieu de
passeport national. Il ne préjuge pas de la nationalité
dutitulaire et est sans éfieisén celleci.

-authorized to return to Georgia within
the period of validity specified in this document.
2. Le titulaire est autorisé a retourner de Géorgie

pendant la validité inscrite dans ce titre.

3.Should the holder take up residence in a country
other than that which issued the present document, -

he must,if he wishes to travel again, apply tothe

competent authorities of his country of residence fora
new document. : \ %

3. En cas d'établissement dans un autre pays que celui
ol le présent ttre a été délivre, le titulaire doit, sl veut
se déplacer & nouveau, faire la demande d'un nouveau
titre aux autorités compétentes du pays de sa
résidence.
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